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CONVOCATION DES ACTIONNAIRES 
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 21 JUIN 2023 

 
 
Cher Actionnaire,  
 
Nous avons l’honneur de vous aviser que l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) de 
la Société se tiendra le 21 juin 2023, à 15 heures, au 42 rue Washington, 75008 Paris, en vue de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :  
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

4. Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce ; 
 

5. Ratification de la nomination d’un censeur au Conseil de surveillance ; 
 

6. Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’opérer sur les titres de la Société ; 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  
 

7. Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires ; 
 

8. Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue d’émettre et attribuer à titre gratuit 
des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE), dans la limite de 10% du 
montant du capital social au jour de l’émission ; 
 

9. Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue d’émettre et d’attribuer des bons de 
souscriptions d’actions (BSA), dans la limite de 10% du montant du capital social au jour de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription ; 
 

10. Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions existantes ou à émettre, dans la limite de 10% du montant du capital social au jour de 
l’émission ; 
 



 

11. Autorisation consentie au Directoire à l’effet de réduire le capital social par annulation 
d’actions ; 
 

12. Proposition d’augmentation de capital réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription à leur profit ; et 
 

13. Pouvoirs pour formalités. 
 

_____________ 
 
1. Formalités préalables pour assister à l’Assemblée Générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée 
Générale. 
 
Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée 
Générale les actionnaires qui justifieront de l'inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de 
l'intermédiaire inscrit pour leur compte, au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro 
heure, soit le lundi 19 juin 2023 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.  
 
Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte le lundi 19 juin 2023 à zéro heure dans 
les comptes de titres nominatifs est suffisante pour leur permettre de participer à l’Assemblée Générale. 
 
Pour les actionnaires au porteur, l’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes 
de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation 
délivrée par ces derniers, en annexe : 

- du formulaire de vote à distance ; 
- de la procuration de vote ; 
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’Assemblée Générale et n’a 
pas reçu sa carte d’admission lundi 19 juin 2023 à zéro heure, heure de Paris, il devra demander à son 
intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa 
qualité d’actionnaire pour être admis à l’Assemblée Générale. 
 
2. Modalités de participation à l'Assemblée Générale 
 
2.1 Présence à l'Assemblée Générale : Les actionnaires désirant assister physiquement à l'Assemblée 
Générale devront : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée Générale muni d’une 
pièce d’identité ou demander une carte d’admission au plus tard le lundi 19 juin 2023 à CIC 
Service Assemblées, 6, Avenue de Provence, 75009 Paris ou par email à l’adresse suivante : 
serviceproxy@cic.fr. 

 
- pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de 

leur compte titres, qu'une carte d'admission leur soit adressée. 
 
2.2 Vote par correspondance ou par procuration : Les actionnaires n’assistant pas personnellement 
à l'Assemblée Générale et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir 
pourront : 



 

 
- pour les actionnaires au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance 

ou par procuration, conformément à l’article R. 225-75 du Code de commerce, à l’adresse 
suivante : CIC – Service Assemblées, 6 Avenue de Provence, 75009 Paris à l’aide de 
l’enveloppe T pré-payée jointe à la convocation ou par email à l'adresse suivante : 
serviceproxy@cic.fr ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : demander à compter de la date de convocation de l'Assemblée 
Générale à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres un formulaire 
unique de vote par correspondance ou par procuration ; une fois complété par l'actionnaire, ce 
formulaire devra être retourné à l'établissement teneur de compte qui l'adressera, accompagné 
d'une attestation de participation, à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées, 6 Avenue de 
Provence, 75009 Paris, ou par email à l'adresse suivante : serviceproxy@cic.fr. 

 
Les formulaires de vote par correspondance, dûment remplis, signés et accompagnés (pour les actions 
au porteur) de l'attestation de participation, devront être effectivement reçus trois jours au moins avant 
la date de la réunion de l’Assemblée Générale par le CIC – Service Assemblées, 6 Avenue de Provence, 
75009 Paris, ou par email à l'adresse suivante : serviceproxy@cic.fr, soit au plus tard le dimanche 18 
juin 2023 à zéro heure, heure de Paris.  
 
Tout actionnaire peut se faire représenter à l'Assemblée Générale par toute personne physique ou morale 
de son choix (art L.225-106 du Code de commerce). Le mandataire adresse son instruction de vote pour 
l’exercice de ses mandats sous la forme d’une copie numérisée du formulaire unique, à CIC, par message 
électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr. 
 
Le formulaire doit porter les nom, prénom et adresse du mandataire, la mention « En qualité de 
mandataire », et doit être daté et signé. Les sens de vote sont renseignés dans le cadre « Je vote par 
correspondance » du formulaire. 
 
Pour être pris en compte, le message électronique doit parvenir au CIC au plus tard le quatrième jour 
précédant la date de l’Assemblée. 
 
Conformément à l’article R. 225-81 du Code de commerce, en aucun cas, vous ne pourrez retourner à 
la Société à la fois la formule de procuration et le formulaire de vote par correspondance. En cas de 
retour des deux documents, la formule de procuration sera prise en considération sous réserve des votes 
exprimés dans le formulaire de vote par correspondance. 
 
Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, il est précisé que l’actionnaire qui a déjà 
exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ne peut 
plus choisir un autre mode de participation. Il conserve toutefois la possibilité de céder tout ou partie de 
ses actions. 
 
La participation à distance à l’Assemblée et le vote par visioconférence ou par un moyen de 
télécommunication n’ont pas été retenus pour la réunion de l’Assemblée Générale. Aucun site visé à 
l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 
 
3. Questions écrites 
 
Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire les questions écrites de son choix. 
 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, les questions doivent être envoyées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Société Arcure, 14 rue Scandicci 
– Tour Essor – 13ème étage – 93500 Pantin ou par email à l’adresse suivante arcure@actus.fr, au plus 



 

tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le jeudi 15 juin 2023 à zéro 
heure. 
 
Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte. 
 
Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site internet 
de la Société, à l’adresse suivante : http://www.arcure-bourse.com, rubrique « Documents ». 
 
4. Documents publiés ou mis à la disposition des actionnaires 
 
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée 
Générale seront disponibles, au siège social de la Société, 14 rue Scandicci – Tour Essor – 13ème étage 
– 93500 Pantin, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.  
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-
81 et R.225-83 du Code de commerce par demande adressée à : CIC – Service Assemblées, 6 Avenue 
de Provence, 75009 Paris. 
 
Nous vous prions d’agréer, Cher Actionnaire, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
Le Directoire 
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PROJETS DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DES ACTIONNAIRES DU 21 JUIN 2023  

 
Ordre du jour 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :  
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
 

4. Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce ; 
 

5. Ratification de la nomination d’un censeur au Conseil de surveillance ; 
 

6. Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’opérer sur les titres de la Société ; 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  

 
7. Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet de décider l’émission d’actions et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires ; 
 

8. Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue d’émettre et attribuer à titre gratuit 
des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE), dans la limite de 10% du 
montant du capital social au jour de l’émission ; 
 

9. Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue d’émettre et d’attribuer des bons de 
souscriptions d’actions (BSA), dans la limite de 10% du montant du capital social au jour de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription ; 
 

10. Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions existantes ou à émettre, dans la limite de 10% du montant du capital social au jour de 
l’émission ; 
 

11. Autorisation consentie au Directoire à l’effet de réduire le capital social par annulation 
d’actions ; 
 

12. Proposition d’augmentation de capital réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription à leur profit ; et 
 

13. Pouvoirs pour formalités. 



 

 
Projets de résolutions 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Directoire, (ii) du rapport du Conseil de 
surveillance, (iii) du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2022, et (iv) des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
 
approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022, à savoir le bilan, le compte de résultat et 
les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports, 
 
approuve le montant des dépenses non déductibles de l’impôt sur les sociétés, telles que visées à 
l’article 39-4 du Code général des impôts qui s’élèvent à 34.737 euros ainsi que l’impôt correspondant.  
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Directoire, (ii) du rapport du Conseil de 
surveillance, (iii) du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022, et (iv) des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
 
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, à savoir le bilan, le compte 
de résultat et les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport du Conseil de 
surveillance, 
 
constate que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 font apparaître un bénéfice net 
comptable de 171.471 €, 
 
décide d’apurer les pertes antérieures de la société en affectant le montant du bénéfice net comptable 
ci-dessus constaté, s’élevant à 171.471 €, auquel est ajoutée la somme de 248.711 € prélevée sur le 
compte « Prime d’émission, de fusion, d’apport », au compte « Report à nouveau », dont le montant 
sera nul après affectation, 
 
constate qu’en conséquence de cette affectation, le montant du compte « Report à nouveau » est nul et 
le montant du compte « Prime d’émission » est de 4.383.411 €, 
 
constate, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, qu’il n’a été 
procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois exercices précédents. 
 



 

Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code 
de commerce) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires et de l’article L. 225-88 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du 
Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 
L.225-86 et suivants, 
 
approuve les conclusions dudit rapport spécial des Commissaires aux comptes.  
Cinquième résolution – (Ratification de la nomination d’un censeur au Conseil de surveillance) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire,  
 
ratifie la nomination de Monsieur Alexandre Bartolini en qualité de censeur au Conseil de surveillance 
nommé par le Conseil de surveillance du 20 juillet 2022 pour une durée de six exercices à compter du 
20 juillet 2022, soit jusqu’à l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2027, celui-ci ayant fait savoir qu’il acceptait ces fonctions et qu’il n’était frappé d’aucune 
mesure susceptible de lui en interdire l’exercice, 
 
Sixième résolution – (Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’opérer sur les titres de la Société) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, conformément au Règlement 
européen n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 et aux dispositions de 
l’article L.22-10-62 du Code de Commerce, 
 
1) Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 

acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques qu’il fixera, un nombre d’actions ordinaires de la 
Société ne pouvant excéder : 

 
- 10% du nombre total d’actions ordinaires composant le capital social, à quelque moment que ce 

soit ; ou 
- 5% du nombre total d’actions ordinaires composant le capital social s’il s’agit d’actions acquises 

par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. 

 
Ces pourcentages s’appliquent à un nombre d’actions ordinaires ajusté, le cas échéant, en fonction 
des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement à la présente Assemblée. 
 
Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas amener la Société à détenir à 
quelque moment que ce soit plus de 10% des actions ordinaires composant son capital social. 

 
2) Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du Conseil de 

surveillance. 
 
3) Décide que l’acquisition de ces actions ordinaires pourra être effectuée afin : 

 
a. de favoriser la liquidité de l’action Arcure dans le cadre d’un contrat de liquidité, conforme à 

une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, conclu avec un 
prestataire de services d’investissement ; 
 



 

b. d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants 
de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; 
 

c. de les conserver et de les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 
d’opérations de croissance externe ; 
 

d. de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières représentatives de 
titres de créances donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière ; 
 

e. d’annuler, tout ou partie des actions ordinaires rachetées, sous réserve qu’une autorisation à 
cet effet conférée par l’Assemblée générale, statuant à titre extraordinaire, soit en vigueur et 
dans les conditions prévues par ladite autorisation ; ou 
 

f. plus généralement, de réaliser toute opération afférente aux opérations de couverture et toute 
autre opération admise, ou qui viendrait à être autorisée, par la réglementation en vigueur, y 
compris par toute pratique de marché qui serait admise par l’Autorité des marchés financiers 
postérieurement à la présente Assemblée. 

 
4) Décide que le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions s’élève à 

un million d’euros (1.000.000 €) net de frais. Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de 
transfert pourront être effectuées en une ou plusieurs fois par tous moyens, en particulier sur le 
marché ou de gré à gré, y compris par utilisation de mécanismes optionnels, d’instruments dérivés 
– notamment l’achat d’options d’achat – ou de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la 
Société dans les limites permises par la réglementation en vigueur. La part maximale du capital 
pouvant être acquise, cédée ou transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité 
du programme de rachat d’actions. Ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans le 
respect de la réglementation en vigueur, y compris en période d’offre publique, sous réserves des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur.  
 

5) Décide que le prix unitaire maximal d’achat ne pourra pas être supérieur à quatorze (14) euros. Le 
Directoire pourra toutefois, en cas d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de 
modification de la valeur nominale de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
de titres, ajuster le prix maximal d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces 
opérations sur la valeur de l’action.   

 
6) Donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation, afin que, dans le respect des 

dispositions légales et réglementaires concernées, il procède aux réallocations permises des actions 
ordinaires rachetées en vue de l’un des objectifs du programme à un ou plusieurs de ses autres 
objectifs, ou bien à leur cession, sur le marché ou hors marché. 

 
Tous pouvoirs sont conférés en conséquence au Directoire, avec faculté de subdélégation, pour mettre 
en œuvre la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités 
dans les conditions légales et de la présente résolution, et notamment pour passer tous ordres de bourse, 
conclure tous accords, notamment pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, affecter ou 
réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions légales et 
réglementaires applicables, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers ou 
de toute autre autorité, établir tout document notamment d’information, remplir toutes formalités, et 
d’une manière générale, faire le nécessaire. 
 



 

Le Directoire devra informer, dans les conditions légales, l’Assemblée générale ordinaire des opérations 
réalisées en vertu de la présente autorisation. 
 
La présente délégation est consentie pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée 
de l’autorisation ayant le même objet donnée par l’Assemblée en date du 9 juin  2022 dans sa 6ème 
résolution. 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  
 
Septième résolution – (Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 
bénéficiaires) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, constaté la libération intégrale du capital social, conformément aux 
dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L.225-
129-2, L.225-135, L.225-138, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants dudit Code,  
 
1) Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la 
proportion, aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, à l’émission, sur le marché français 
et/ou international, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en euros 
ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, d’actions nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés 
qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont 
elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, par souscription soit en 
espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être 
émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Directoire jugera 
convenables ; étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la 
présente délégation ; 
 

2) Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du Conseil de 
surveillance ; 

 
3) Décide, en cas d’usage par le Directoire de la présente délégation, de fixer comme suit les limites 

des montants des émissions autorisées : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à trois cent trente mille 
(330.000) euros ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant 
précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le 
montant du plafond global autorisé par l’assemblée générale du 9 juin 2022 au 1) de sa 
treizième résolution, ou le cas échéant, sur le plafond prévu par une résolution de même 
nature qui pourrait éventuellement succéder à cette treizième résolution pendant la durée de 
validité de la délégation objet de la présente résolution. A ce plafond s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations 
financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; 



 

 
- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital 

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 
huit millions (8.000.000) d’euros ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de 
l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de 
créances s’imputera sur le montant du plafond global autorisé par l’assemblée générale du 9 
juin 2022 au 3) de sa treizième résolution, ou le cas échéant, sur le plafond prévu par une 
résolution de même nature qui pourrait éventuellement succéder à cette treizième résolution 
pendant la durée de validité de la délégation objet de la présente résolution; 

 
4) Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions de la Société et à celles auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce, 

 
5) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs 

mobilières et titres de créances pouvant être émis en application de la présente délégation, au profit 
de bénéficiaires appartenant aux catégories suivantes : 

 
- des sociétés ou fonds d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective de droit 

français ou de droit étranger ayant investi au cours des 24 derniers mois plus de 150.000 
euros dans le secteur de l’internet des objets (IoT – « internet of things ») ou du numérique, 

 
- des sociétés industrielles ou commerciales du secteur de l’internet des objets (IoT – « internet 

of things ») ou du numérique. 
 

Le Directoire fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital et ou 
émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre 
de titres à attribuer à chacun d’eux, 
 
6) Décide que :  

 
- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront 

assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) sera fixé par 
le Directoire, conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 du Code 
de commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cinq 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 20%, après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de 
jouissance,  
 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le 
Directoire de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 
perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux 
valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus, 
 

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière 
donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur 
mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque 
action, soit au moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 

 
Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché 
réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins 



 

égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables 
aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé, 

 
7) Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 

assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions 
des assemblées générales, 

 
8) Précise que les opérations visées dans la présente délégation pourront être effectuées à tout moment 

y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions 
législatives et réglementaires, 

 
9) Décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, 

ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et 
conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de :  
 
- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et de manière 

générale décider les émissions dans le cadre de la présente délégation, 
 
- décider le montant de l’augmentation de capital, 
 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la présente délégation, 
 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques 

des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres 
de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, 
le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article 
L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou 
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives 
de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-
dessus, dans le respect des formalités applicables, 

 
- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de 

(i) limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous 
condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée, ou (ii) répartir 
librement tout ou partie des titres non souscrits, 

 
- déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières donnant accès au capital 

à émettre ou des titres à émettre, 
 
- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs 

mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, 
déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs 
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital, 

 



 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois 
(3) mois, 

 
- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

 
- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 
- faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux négociations sur le marché Euronext Growth 

à Paris ou sur un autre marché des actions ordinaires, des valeurs mobilières à émettre ou des 
actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre, 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts, et 
 
- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits 

éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital social, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
l’inscription et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi 
qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, 
requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de 
cette émission et, en général, faire le nécessaire. 

 
10) Prend acte du fait que les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport 

complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que 
le Directoire établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par 
la présente Assemblée. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport 
complémentaire à cette occasion. 

 
La présente délégation est consentie pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée et prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée 
de l’autorisation ayant le même objet donnée par l’Assemblée en date du 9 juin 2022 dans sa 10ème 
résolution. 
 
Huitième résolution – (Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue d’émettre et 
attribuer à titre gratuit des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (BSPCE), dans la 
limite de 10% du montant du capital social au jour de l’émission)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport des Commissaires 
aux comptes, et conformément à l’article 163 bis G du Code général des impôts et aux articles L.225-
138 et L.228-91 et suivants du Code de commerce,  
 



 

1) Constate que la Société remplit l’ensemble des conditions requises pour l’émission de bons de 
souscription de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (les « BSPCE ») prévues à 
l'article 163 bis G du Code général des impôts. 
 

2) Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence pour décider une ou plusieurs émissions à titre gratuit d’un nombre de BSPCE 
représentant au maximum 10% du capital social défini au moment de l’attribution des BSPCE et 
donnant chacun droit à la souscription d’une (1) action ordinaire de la Société.  

 
3) Décide de supprimer, pour ces BSPCE, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits 

BSPCE ne pouvant être attribués qu'à la catégorie de bénéficiaires suivante : 
 

- salariés ou dirigeants sociaux soumis au régime fiscal des salariés de la Société et de ses filiales 
en fonction à la date d'attribution des BSPCE ou des membres du Conseil de surveillance de la 
Société (les « Bénéficiaires »).  

 
4) Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du Conseil de 

surveillance. 
 

5) Autorise en conséquence le Directoire dans la limite de ce qui précède, à procéder à l'émission et à 
l'attribution des BSPCE, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire et lui confie le soin de 
fixer, pour chaque Bénéficiaire, le calendrier et les autres conditions éventuelles d'exercice des 
BSPCE, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix ans de leur émission 
par le Directoire et que les BSPCE qui n'auraient pas été exercés à l'expiration de cette période de 
dix années seront caducs de plein droit. 
 

6) Décide que la présente autorisation prendra fin et que les BSPCE qui n'auraient pas encore été 
attribués par le Directoire seront automatiquement caducs à la date à laquelle les conditions prévues 
à l'article 163 bis G du Code général des impôts cesseraient d'être satisfaites. 
 

7) Décide qu'aussi longtemps que les actions ordinaires de la Société seront admises aux négociations 
sur le marché Euronext Growth à Paris, chaque BSPCE permettra la souscription, aux conditions 
de l'article 163 bis G Il du Code général des impôts ainsi qu'aux conditions ci-après définies, d'une 
action d'une valeur nominale de dix centimes d’euros (0,10 €) à un prix de souscription égal à la 
plus élevées des deux valeurs suivantes (i) la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société pendant les vingt (20) dernières séances de bourse précédant la date de 
l'attribution du BSPCE par le Directoire, ou (ii) si une ou plusieurs augmentations de capital (à 
l'exception des augmentations de capital résultant de l'attribution gratuite d'actions, de l'exercice de 
bons de souscription de parts de créateurs d'entreprise, de bons de souscription d'actions ou 
d'options de souscription d'actions) étai(en)t réalisée(s) moins de six mois avant la décision du 
Directoire d'attribuer les BSPCE concernés, le prix de souscription d'une action de la Société retenu 
dans le cadre de la plus récente desdites augmentations de capital appréciée à la date d'attribution 
de chaque BSPCE. 
 

8) Décide que les actions ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, 
soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et 
exigibles. 

 
9) Décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l'exercice de ses BSPCE seront 

soumises à toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l'exercice 
au cours duquel elles auront été émises. 

 



 

10) Décide que, conformément aux dispositions de l'article 163 bis G-II du Code Général des Impôts, 
les BSPCE seront incessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l'objet d'une 
inscription en compte. 

 
11) Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d'usage par le Directoire de la présente délégation de compétence : 
 
a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence est fixé 
à 10 % du capital social et qu’il s’imputera sur le montant du plafond global autorisé par 
l’assemblée générale du 9 juin 2022 au 2) de sa treizième résolution, ou le cas échéant, sur le 
plafond prévu par une résolution de même nature qui pourrait éventuellement succéder à cette 
treizième résolution pendant la durée de validité de la délégation objet de la présente résolution, 
étant précisé que sera pris en compte le montant nominal du capital social au moment de 
l'attribution des BSPCE ; 
 

b. à ce plafond s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des valeurs mobilières à 
émettre éventuellement, en cas d'opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des 
porteurs de BSPCE. 
 

12) Constate qu'en application des dispositions des articles L.228-91 et L.225-132 du Code de 
commerce, la présente délégation de compétence emporte au profit des porteurs de BSPCE 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription des actions ordinaires 
auxquels les BSPCE donnent droit. 

 
13) Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et les règlements, pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de :  
 

a. arrêter la liste des Bénéficiaires et le nombre de BSPCE à attribuer à chacun d’eux ; 
 

b. d'émettre et attribuer les BSPCE et d'arrêter les conditions d'exercice et les modalités 
définitives des BSPCE conformément aux dispositions de la présente résolution ; 
 

c. constater le nombre d'actions ordinaires émises par suite d'exercice des BSPCE, 
procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et 
apporter aux statuts les modifications corrélatives ; 

 
d. prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSPCE en cas d'opération 

financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur ; 

 
e. d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile aux émissions. 

 
Décide que le Directoire rendra compte à l’Assemblée générale Ordinaire, dans les conditions définies 
par la réglementation en vigueur et dans un rapport spécial contenant toutes les mentions visées à l'article 
R. 225-115 du Code de commerce, des conditions définitives de l'opération établies conformément à 
l'autorisation qui lui aura été consentie. 
 
La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois et prive d’effet, à compter 
de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée de l’autorisation ayant le même 
objet donnée par l’Assemblée en date du 9 juin 2022 dans sa 14ème résolution. 



 

 
Neuvième résolution – (Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue d’émettre et 
d’attribuer des bons de souscriptions d’actions (BSA), dans la limite de 10% du montant du capital 
social au jour de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des 
articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L. 225-138 et L.228-91 et suivants du Code de commerce,  
 
1) Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence, pour décider d'émettre, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des bons 
de souscription d'actions ordinaires (les « BSA ») avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit(i) de membres et censeurs du Conseil de surveillance de la 
Société, en fonction à la date d’attribution des bons et n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants 
de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 
consultant à la Société ou à l’une de ses filiales.  
 

2) Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du Conseil de 
surveillance. 
 

3) Décide que chaque BSA pourra donner droit à souscrire à une (1) action d'une valeur nominale de 
dix centimes (0,10 €) d’euros. 
 

4) Décide que le prix d'émission des BSA sera au moins égal à 5% de la moyenne pondérée par les 
volumes des cinq (5) dernières séances de bourse sur le marché Euronext Growth à Paris précédant 
la date d’attribution dudit BSA par le Directoire.  

 
5) Décide que le prix d’exercice sera déterminé par le Directoire au moment de l’attribution des BSA, 

devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l'action de la Société 
pendant les vingt (20) dernières séances de bourse précédant la date d’attribution des BSA par le 
Directoire.  
 

6) Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 
d'usage par le Directoire de la présente délégation de compétence : 
 
a. le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence est fixé 
à 10 % du capital social et qu’il s’imputera sur le montant du plafond global autorisé par 
l’assemblée générale du 9 juin 2022 au 2) de sa treizième résolution, ou le cas échéant, sur le 
plafond prévu par une résolution de même nature qui pourrait éventuellement succéder à cette 
treizième résolution pendant la durée de validité de la délégation objet de la présente, étant 
précisé que sera pris en compte le montant nominal du capital social au moment de l'attribution 
des BSA ; 
 

b. à ce plafond s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des valeurs mobilières à 
émettre éventuellement, en cas d'opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des 
porteurs de BSA. 
 

7) Constate que la présente délégation emporte de plein droit au profit des titulaires de BSA, 
renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la 
Société susceptibles d'être émises sur exercice des BSA. 
 



 

8) Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi et les règlements, pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de 
:  
 
a. arrêter la liste des bénéficiaires des BSA et le nombre de titres à attribuer à 

chacun d'eux ; 
 

b. décider d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions 
d’exercice et les modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente 
résolution et dans les limites fixées dans la présente résolution ; 
 

c. fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions 
susvisées ; 
 

d. déterminer le mode de libération des BSA et des actions ordinaires à souscrire en numéraire 
sur exercice des BSA ; 
 

e. de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder 
aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux 
statuts les modifications corrélatives ; 
 

f. de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération 
financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur ; 
 

g. d'une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 
à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation de compétence ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés. 

 
9) Décide que le Directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire, dans les conditions 

définies par la réglementation en vigueur et dans un rapport spécial contenant toutes les mentions 
visées à l'article R. 225-115 du Code de commerce, des conditions définitives de l'opération établies 
conformément à l'autorisation qui lui aura été consentie. 
 

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois et privera d’effet la 
délégation antérieure ayant le même objet (15ème résolution de l’Assemblée en date du 9 juin 2022). 
 
Dixième résolution – (Délégation de compétence à consentir au Directoire en vue de procéder à 
l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre, dans la limite de 10% du montant du capital 
social au jour de l’émission) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du 
Code de commerce,  
 
1) Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence pour décider une ou plusieurs attributions gratuites d’actions ordinaires existantes ou à 
émettre, au profit des bénéficiaires ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les 
membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 
conditions prévues à l’article L.225-197-2 du Code de commerce et les mandataires sociaux de la 



 

Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et qui répondent aux conditions de l’article 
L.225-197-1, II dudit Code, dans les conditions définies ci-après. 
 

2) Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du Conseil de 
surveillance. 
 

3) Décide que les actions existantes ou à émettre attribuées gratuitement en vertu de cette délégation 
ne pourront pas représenter plus de 10% du capital social au jour de la décision du Directoire ; étant 
précisé que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s'imputera sur le montant du plafond 
global autorisé par l’assemblée générale du 9 juin 2022 au 2) de sa treizième résolution, ou le cas 
échéant, sur le plafond prévu par une résolution de même nature qui pourrait éventuellement 
succéder à cette treizième résolution pendant la durée de validité de la délégation objet de la présente 
résolution. 

 
4) Décide que : 

 
a. l'attribution gratuite des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d'une période 

d'acquisition dont la durée ne pourra pas être inférieure à celle exigée par les dispositions légales 
applicables au jour de la décision d'attribution (soit, à ce jour, un an) ; 
 

b. les actions définitivement acquises pourront être soumises, à l'issue de la période d'acquisition 
susmentionnée, à une obligation de conservation dont la durée ne pourra pas être inférieure à 
celle exigée par les dispositions légales applicables au jour de la décision d'attribution (soit, à 
ce jour, un an) ; toutefois, cette obligation de conservation pourra être supprimée par le 
Directoire pour les actions attribuées gratuitement dont la période d'acquisition aura été fixée à 
une durée d'au moins deux ans ; 

 
c. l'acquisition définitive des actions attribuées gratuitement et la faculté de les céder librement 

interviendront néanmoins avant l'expiration de la période d'acquisition ou, le cas échéant, de 
l'obligation de conservation, en cas d'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 
dans la deuxième ou troisième catégorie prévue à l'article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, 
ou cas équivalent à l'étranger. 

 
5) Confère tous pouvoirs au Directoire à l'effet de mettre en œuvre la présente délégation et à l'effet 

notamment de : 

a. déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre et/ou existantes et, 
le cas échéant, modifier son choix avant l'attribution définitive des actions ; 
 

b. déterminer l'identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des 
attributions d'actions parmi les membres du personnel et mandataires sociaux de la Société ou 
des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d'actions attribuées à chacun d'eux ; 
 

c. fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d'attribution des actions, notamment la 
période d'acquisition minimale, la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire, et les 
conditions de performance éventuelles, dans les conditions prévues ci-dessus étant précisé que 
s'agissant des actions octroyées gratuitement aux mandataires sociaux, le Directoire doit, soit 
(i) décider que les actions octroyées gratuitement ne pourront être cédées par les intéressés 
avant la cessation de leurs fonctions, soit (ii) fixer la quantité d'actions octroyées gratuitement 
qu'ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 
 



 

d. prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ; 
 

e. constater les dates d'attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront 
être librement cédées, compte tenu des restrictions légales ; 
 

f. d'inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, 
mentionnant l'indisponibilité et la durée de celle-ci, et de lever l'indisponibilité des actions 
pour toute circonstance pour laquelle la réglementation applicable permettrait la levée de 
l'indisponibilité ; 
 

g. constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution d’actions à émettre 
et modifier corrélativement les statuts. 
 

6) Décide que le Directoire aura également, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, 
tous pouvoirs pour imputer, le cas échéant, en cas d'émission d'actions nouvelles, sur les réserves, 
bénéfices ou primes d'émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater 
la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente délégation, 
procéder aux modifications corrélatives des statuts et d'une manière générale accomplir tous actes 
et formalités nécessaires. 
 

7) Décide que la Société pourra procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d'actions 
attribuées gratuitement nécessaires à l'effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction 
des éventuelles opérations portant sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment 
en cas de modification du nominal de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d'attribution gratuite d'actions, d'émission de nouveaux titres de capital avec droit 
préférentiel de souscription réservé aux actionnaires, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves, de primes d'émission ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital, 
de modification de la répartition des bénéfices par la création d'actions de préférence ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres ou sur le capital (y compris en cas d'offre publique 
et/ou en cas de changement de contrôle). Il est précisé que les actions attribuées en application de 
ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées. 
 

8) Constate qu'en cas d'attribution gratuite d'actions nouvelles, la présente délégation emportera, au 
fur et à mesure de l'attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites 
actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à 
leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions. 
 

9) Prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Directoire viendrait à faire usage de la présente 
délégation, il informera chaque année l'assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en 
vertu des dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce, dans 
les conditions prévues par l'article L.225-197-4 dudit Code. 
 

La présente autorisation est consentie pour une période de trente-huit (38) mois et prive d’effet, à 
compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée de l’autorisation ayant le 
même objet donnée par l’Assemblée en date du 18 juin 2020 dans sa 15ème résolution. 
 



 

Onzième résolution – (Autorisation consentie au Directoire à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport des Commissaires 
aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce,  
 
1) Autorise le Directoire à annuler, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions acquises par la 

Société et/ou qu’elle pourrait acquérir ultérieurement dans le cadre de toute autorisation donnée par 
l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires en application de l’article L.22-10-62 du Code de 
commerce, dans la limite de 10% du capital social de la Société par périodes de 24 mois, étant 
rappelé que cette limite de 10% s’applique à un nombre d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction 
des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement à la présente Assemblée, et à 
réduire corrélativement le capital social. 
 

2) Décide que le Directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du Conseil de 
surveillance. 

 
3) Décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi et les règlements, pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment : 
 
a. arrêter le montant définitif de cette ou de ces réductions de capital, en fixer les modalités et en 

constater la réalisation ; 
 

b. imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal 
sur tous postes de réserves et primes disponibles, y compris sur la réserve légale, mais pour 
celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée ; 

 
c. procéder à la modification corrélative des statuts ; 

 
d. effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et 

d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
 
La présente autorisation est consentie pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée. 
 
Douzième résolution – (Proposition d’augmentation de capital réservée aux salariés adhérents d’un 
plan d’épargne entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription à leur profit)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, décide, en application des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de 
commerce, de réserver aux salariés de la Société une augmentation de capital social en numéraire aux 
conditions prévues aux articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail. 
 
1) En cas d’adoption de la présente résolution, l’Assemblée générale décide : 
 
- que le Directoire disposera d’un délai maximum de vingt-six (26) mois pour mettre en place un plan 

d’épargne entreprise dans les conditions prévues aux articles L.3332-1 à L.3332-8 du Code de 
travail ; 
 

- d’autoriser le Directoire, à procéder, dans un délai maximum de vingt-six (26) mois à compter de 
ce jour, à une augmentation de capital d’un montant maximum de 1% du capital qui sera réservée 



 

aux salariés adhérant audit plan d’épargne entreprise et réalisée conformément aux dispositions des 
articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code de travail. En conséquence, cette autorisation entraînera la 
renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription. 

 
2) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires à 

émettre au titre de la présente résolution, réservé aux actionnaires de la Société en application de 
l'article L. 225-132 du Code de commerce, et d'en réserver la souscription aux salariés en activité 
au sein de la Société au jour de la souscription et adhérant au plan d'épargne entreprise, 
 

3) décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
effectivement souscrites par les salariés individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds 
commun de placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permise par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, 
 

4) décide de déléguer au Directoire conformément aux dispositions de l’article L.225-129-1 du Code 
de commerce tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions de l’article L.225-
129-4 du Code de commerce, pour mettre en œuvre la présente décision dans les conditions légales 
ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 

 
- de réaliser, après la mise en place du Plan Epargne Entreprise, dans un délai maximum de cinq 

(5) ans à compter de la présente décision, l’augmentation de capital en une ou plusieurs fois, sur 
ses seules délibérations, par émission d’actions réservées aux salariés ou des sociétés qui lui 
sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ayant la qualité d’adhérents au 
Plan d’Epargne Entreprise en faveur desquels le droit préférentiel de souscription a été 
supprimé ; 

 
- déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au profit 

desdits salariés dans les conditions légales, en ce compris les conditions d’ancienneté, arrêter la 
liste des bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres susceptibles d’être attribués à chacun d’entre 
eux, dans la limite du plafond de l’augmentation de capital ; 

 
- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un 

fonds commun de placement d’entreprise ou toute autre structure ou entité permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

 
- mettre en place, fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan d’Epargne Entreprise, qui 

serait nécessaire, en établir ou modifier le règlement ; 
 

- arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation en conformité avec les prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer le prix 
de souscription en respect des conditions de l’article L.3332-20 du Code du travail, arrêter les 
dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les délais de libérations 
des actions, recueillir les souscriptions des salariés ; 

 
- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par 

versement d’espèces ou par compensation de créances, et le cas échéant, arrêter le solde 
créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la société au nom des souscripteurs 
libérant par compensation les actions souscrites ; 

 
- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévu par l’article L.225-

138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du 
montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux dispositions légales, les 



 

actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la société ou du souscripteur, par 
versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 
- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 

seront effectivement souscrites individuellement ou par l’intermédiaire du fonds commun de 
placement d’entreprise existant dans la Société ou toute autre structure ou entité permise par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, et le cas échéant imputer tous frais sur le 
montant des primes payées lors de l’émission des actions et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque 
augmentation ; 

 
- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales ; 

 
- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social ; 

 
- prendre toutes mesures, et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la 

réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social. 
 
Treizième résolution – (Pouvoirs pour formalités) 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer tous dépôts, publications, déclarations et 
formalités. 

 
_____________ 

 
  



 

 
 

Exposé sommaire de la situation du Groupe 
au cours de l’exercice 2022 

 
 

1. Activité de la Société et de la Filiale au cours de l’exercice 2022 
 

Le chiffre d’affaires 2022 d’Arcure s’établit au niveau historique de 13,0 M€ en progression de 24,9% 
par rapport à 2021 (20,9 % à taux de change constant), soit un niveau parfaitement en ligne avec 
l’objectif d’une croissance à deux chiffres visé par la Société.  

L’essentiel de la croissance de l’exercice a été réalisé, comme attendu et annoncé, au second semestre 
où l’activité croit de 44,9% (contre 3,4% au 1er semestre 2022). En effet, malgré une activité 
commerciale en hausse, le premier semestre a été impacté par des difficultés d’approvisionnement de 
certains composants électroniques qui ont entrainé des décalages de livraison. Le second semestre a, 
quant à lui, bénéficié d’un effet de rattrapage ainsi que de l’accélération du plan de développement de 
la Société, à la suite du succès de sa levée de fonds de 6 M€ en juin 2022. Ces nouveaux moyens ont 
permis à Arcure, conformément aux intentions annoncées, de rapidement intensifier son déploiement 
aux États-Unis et de lancer la commercialisation à grande échelle du Blaxtair Origin, sa solution la plus 
avancée de détection de piétons pour prévenir les accidents avec les engins.  

L’offensive commerciale a permis d’augmenter les volumes de vente sur l’ensemble des canaux de 
distribution. La part des ventes aux constructeurs d’engins qui proposent des équipements Blaxtair® en 
montage usine (OEM) sur des véhicules neufs représente 23,8% du chiffre d’affaires. Sur le moyen 
terme, ce canal de distribution représente un potentiel de croissance important pour Arcure, avec la 
généralisation progressive de l’intégration de Blaxtair® à l’ensemble des réseaux des constructeurs 
partenaires.  

En France (27,4% du chiffre d’affaires), l’activité est en progression de 8,9%, portée par une dynamique 
commerciale solide auprès des clients grands comptes industriels pour l’équipements de flottes.  

L’exercice 2022 confirme surtout l’internationalisation d’Arcure, dont 72,6% du chiffre d’affaires 
(+32,3%) est désormais réalisé hors France.  

 

 

La zone Europe hors France (37,4% du chiffre d’affaires) enregistre une croissance de 13,4% avec une 
activité forte en Allemagne et en Autriche, où la Société s’appuie sur des partenariats avec plusieurs 
constructeurs d’engins majeurs.  

Aux États-Unis (29,1% du chiffre d’affaires), l’intensification des actions de développement engagée 
par Arcure a porté ses fruits avec un doublement de l’activité (+110,9%). Le pays devient d’ailleurs le 
premier contributeur au chiffre d’affaires, avant la France. Pour rappel, la Société y a annoncé deux 
importants partenariats en avril 2022 pour plus de 1 000 Blaxtair® et y a renforcé ses équipes au second 
semestre.  

Après avoir été fortement ralentie par la situation sanitaire au premier semestre, l’activité de la région 
Asie-Pacifique (3,7% du chiffre d’affaires) reprend mais termine l’année en repli de 48,8%. Ceci est 



 

également lié à un effet de base exigeant, l’activité de la zone ayant bénéficié en 2021 d’un important 
projet d’équipement dans le cadre d’un chantier important mené à Hong-Kong.  

 

 

2. Evènements significatifs intervenus en 2022 

 

2.1. Croissance de l’activité  

Le chiffre d'affaires du Groupe pour l’exercice 2022 s’établit à 13 M€, en progression en progression de 
24,9 % par rapport à l’exercice précédent (20,9 % à taux de change constant). L’essentiel de la croissance 
de l’exercice a été réalisé au second semestre où l’activité croit de 44,9% (contre 3,4% au 1er semestre 
2022). En effet, malgré une activité commerciale en hausse, le premier semestre a été impacté par des 
difficultés d’approvisionnement de certains composants électroniques qui ont entrainé des décalages de 
livraison sur le second semestre. Celui-ci a donc bénéficié d’un effet de rattrapage et a également connu 
une bonne dynamique commerciale. A la suite du succès de sa levée de fonds de 6 M€ en juin 2022, la 
Société a poursuivi son déploiement aux États-Unis et a pu lancer, au second semestre de l’exercice, une 
commercialisation à grande échelle du Blaxtair Origin, sa solution la plus avancée de détection de 
piétons pour prévenir les accidents avec les engins.    
La vente de services associés se maintient également grâce au niveau du parc installé (plus de 15 000 
Blaxtairs dans plus de 30 pays). 

 

 

2.2.  Levée de fonds 

Emprunt obligataire 
 

Le 6 mai 2022, la société a signé un protocole d’accord, sous conditions suspensives, avec Inveready 
dans le cadre d’un projet d’émission d’un emprunt obligataire convertible d’un montant nominal de 4,0 
M€ visant à accompagner la Société dans sa trajectoire de croissance.  

Les principales caractéristiques de ce projet d’émission d’obligations convertibles en actions (les « OCA 
2022 ») sont les suivantes : 

 
 

Montant de l’emprunt obligataire 
convertible en actions 

4,0 M€ 

Durée de l'emprunt obligataire 
convertible en actions 5 ans à compter de la date d'émission des OCA 2022 

 
Taux d'intérêt 

Intérêts servis : Euribor 3 mois (flooré à 
0%) + 3,50%  
Intérêts capitalisés : 3,49% 
Plafond des intérêts : 7,75% 

Prix de Conversion 4,25 € 



 

 
L’assemblée générale du 9 juin 2022 a renouvelé les autorisations financières requises (10ème résolution) 
en vue de procéder à l’émission de l’emprunt obligataire convertible. Ainsi, la première tranche a été 
souscrite par Inveready en date du 30 juin 2022 pour un montant total de 3,0M€, et la seconde tranche 
a été souscrite par Inveready le 1er août 2022 pour un montant total de 1,0M€. 
 

Augmentation de capital 

La société a réalisé au mois de juin 2022 une augmentation de capital de 2,0 M€ auprès d’investisseurs 
institutionnels et de particuliers (via la plateforme PrimaryBid/8ème résolution). 

 

 
2.3. Financement 

Dans le cadre du projet CPS4EU, la Société bénéficie d’un financement mixte de la part de la BPI et de 
l’Union Européenne, sous la forme de subventions et d’avances remboursables. A ce titre, Arcure a 
encaissé 70 K€ de subventions et 70 K€ d’avance remboursable au cours de l’exercice. 

 

2.4. Gouvernance 

Au cours de l’exercice 2022, la Société n’a connu aucune modification dans la composition de ses 
organes de gouvernance, en lien avec l'exécution de sa feuille de route. 

 

2.5. Livraison de composants défectueux 
 

Au cours du dernier trimestre 2021, Arcure SA avait passé une commande de composants auprès d’un 
fournisseur américain pour un montant total de 234 KUSD, soit 202 K€ et pour laquelle un acompte de 
100% de la commande avait été versés. Le matériel livré début 2022 s’est avéré défectueux et l’acompte 
versé avait fait l’objet d’une provision pour risques au 31 décembre 2021, soit 202 K€. 

Au cours de l’exercice la Société a renvoyé le matériel à son fournisseur et a pu obtenir le 
remboursement intégral des sommes versées. Par conséquent, la provision constatée fin 2021 a été 
reprise en 2022. 

 
 

 

 

 

 

 

  



 

 
 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 573.986,60 € 

Siège social : 14 rue Scandicci – Tour Essor – 13ème étage – 93500 Pantin 
519 060 131 RCS Bobigny 

 
 

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS 
 
 

Concernant l’Assemblée Générale Ordinaire ARCURE du 21 juin 2023 
 
 
 

Je soussigné(e) : 
 
NOM : 
 
Prénom usuel : 
 
Adresse postale : 
 
 
Adresse Email : _________________________________ @ 
_____________________ 
 
Propriétaire de _____________________ actions nominatives 
 
 
de la Société ARCURE 
 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'Assemblée Générale précitée et visés 
à l'article R.225-81 du Code de Commerce, 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale 
du 09/06/2022, tels qu’ils sont visés par l'article R.225-83 du Code de Commerce. 
 
 

Fait à ________________, le ________________2023. 
 

Signature 
 
 
 
 
*Conformément à l'article R. 225-88 alinéa 3 du code de Commerce, les actionnaires titulaires d'actions nominatives 
peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles 
R. 225-81 et R.225-83 du code de Commerce, à l'occasion de chacune des assemblées générales ultérieures. Au 
cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande. 


